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De nationalité italienne et avocat de formation, il exerce depuis 1988 la
fonction d’administrateur juridique au sein de I’Agence spatiale européenne
(ESA). Ses fonctions couvrent les aspects juridiques des télécommunications
spatiales, de la navigation par satellite et de |’observation de la Terre pour
’ESA en tant qu’institution européenne, mais également a l’égard des
gouvernements des Etats membres, apportant sur les questions juridiques et
institutionnelles les conseils nécessaires pour mener a bien les programmes
spatiaux.



